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Quand nous pensons « Innovation » nous associons généralement ce mot à des technologies 
de pointe, à des propositions commerciales qui anticipent (ou créent) de nouveaux besoins, 
aux GAFA ou bien encore à la Silicon Valley. Nous en concluons donc que ce sujet est très loin 
de notre économie du quotidien et que cela n’est accessible qu’à une minorité 
d’entrepreneurs. 

Pourtant, la Communauté d’Agglomération Royan Atlantique (CARA) fait aujourd’hui le pari 
de démontrer que, contrairement à cette croyance, ses entreprises locales de proximité ont 
du talent et qu’elles sont tout à fait capables de faire preuve d’audace et d’originalité pour 
innover. Ce parti pris nous amène, dans un premier temps, à nous poser une question basique 
mais néanmoins cruciale : « Qu’est-ce que l’innovation ? »  

L’innovation c’est la recherche constante d'amélioration de l'existant, par contraste avec 
l'invention, qui vise à créer de l’inédit. Elle se traduit par la proposition originale d'un nouveau 
produit, service, processus de fabrication ou d'organisation pouvant être directement mis en 
œuvre et répondant à un besoin clairement défini au préalable. Dès lors, l’innovation existe 
dans toutes les actions, petites ou grandes, qui visent à améliorer l’expérience des 
consommateurs. Une telle définition nous permet d’ouvrir le champ des possibles et nous 
amène à constater que toutes les entreprises, tous les commerces peuvent, à leur échelle, 
innover.  

Certains que notre territoire regorge de démarches innovantes, notamment chez les 
commerçants et artisans-commerçants, nous avons choisi de les mettre à l’honneur avec ce 
prix spécial de la CARA. Par ailleurs, soyez convaincus que les équipes de la communauté 
d’agglomération continueront à œuvrer pour que nos entrepreneurs s’emparent de 
l’innovation, un procédé accessible à tous, afin que cela les incitent à débrider leur créativité 
au service du dynamisme économique du territoire.  
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